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Réunion Plénière

22 janvier 2016 à Carcassonne (CAUE de l’Aude)

COMPTE RENDU

Environ 75 personnes se sont retrouvées à Carcassonne pour la réunion plénière
annuelle du Réseau paysage Midi-Pyrénées. Cette journée s’inscrivait dans le cadre
du nouveau périmètre de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées. La matinée
a permis de présenter le Réseau Paysage à travers un bref historique et le bilan des
activités de l’année 2015. Il s’est poursuivi par un temps d’échanges avec les
participants afin d’évoquer les perspectives à venir dans le cadre du nouveau
territoire régional. L’après-midi a été l’occasion de partager des expériences à
partir de la présentation d’observatoires photographiques du paysage initiés à
différentes échelles.

Mot d’introduction

Michel CORNUET, Président du CAUE de l’Aude

M. CORNUET est heureux d’accueillir cette réunion au CAUE de l’Aude. Ce lieu est très sollicité
depuis le regroupement des deux régions Midi-Pyrénées et Languedoc Roussillon. Carcassonne
est bien situé pour permettre aux acteurs de l’ensemble de la grande région de se retrouver. Il fait
un court historique du bâtiment inauguré récemment. Le paysage est un sujet transversal qui est
une bonne occasion de rassembler les acteurs, il faut qu’il soit vécu et partagé.

Jean Philippe GUÉRINET, DREAL Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

M. GUÉRINET remercie sincèrement M. CORNUET et toute l’équipe du CAUE de l’Aude pour leur
accueil. Cette réunion marque un tournant dans la vie du Réseau. Le Réseau Paysage Midi-
Pyrénées qui existe depuis 10 ans prend une nouvelle dimension, celle de la grande région.
Organiser cette réunion dans l’Aude est une façon d’inviter nos collègues et homologues de
Languedoc-Roussillon à partager ce projet.
La réunion plénière annuelle a traditionnellement pour objectif de faire un bilan des activités et de
tracer les perspectives à venir, cette année les perspectives s’inscrivent dans l’élargissement du
réseau. La réunion plénière permet aussi d’approfondir un des chantiers du réseau paysage. Nous
proposons cette année de croiser nos regards sur les observatoires photographiques du paysage
pour interroger ensemble, leurs finalités en tant qu’outils d’évaluation des politiques publiques du
paysage.
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Le Réseau Paysage en bref…

Catherine PELLEGRY-HOLLARD, DREAL Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées rappelle les
grandes étapes de constitution du réseau paysage et ses principales finalités.

Créé il y a plus de dix ans, il s’appuie sur la
définition du paysage retenue par la
Convention européenne du Paysage
Il réunit plus d’une centaine d’institutions
dans le cadre de journées thématiques
d’échanges et explore des sujets divers.
Ces journées au plus proche du terrain
suscitent l’implication directe des
participants.

C’est aussi le cadre de l’animation de
« chantiers » avec la connaissance des
paysages régionaux, l’observatoire des
territoires par le paysage, la formation et le
développement des compétences. (Cf.
diaporama présenté en séance)

Questions, réponses et commentaires :
- Quelles articulations entre le réseau paysage et les inspecteurs des sites ? Elles sont naturelles car
les inspecteurs des sites (chargés de missions territoriaux en Midi-Pyrénées) sont totalement
impliqués dans l’animation du Réseau paysage.

- Quelles contributions des CAUE au Réseau paysage ? Les CAUE sont impliqués via la commission
paysage de l’URCAUE depuis le début du réseau paysage. Ils font remonter des actions et participent
à l’organisation des journées, Ils sont des relais essentiels sur le terrain.

- Quelles articulations avec les chercheurs ? Le laboratoire GEODE est historiquement impliqué
depuis le début dans l’animation du Réseau paysage (il a porté dans les années 1990 l’Institut
Toulousain du Paysage). Les travaux du Réseau paysage sont valorisés dans le cadre de
publications (cf. n° 38 de la revue Sud-Ouest Européen). D’autres organismes de recherche
participent ou ont participé au Réseau : L’École nationale Supérieure d’Architecture et du Paysage de
Bordeaux, l’Ecole Nationale de Formation Agronomique, l’Ecole des ingénieurs de Purpan. Des
discussions sont actuellement en cours avec l’Ecole Nationale Supérieures d’Architecture de
Toulouse (ENSAT).

- Quelles articulations avec le niveau national ? Le réseau paysage Midi-Pyrénées est identifié par le
ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie comme un support de diffusion de
la politique nationale des paysages.

- Didier ROCHOTTE, inspecteur des sites de la DREAL Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
propose d’être un relai pour faciliter l’élargissement du Réseau paysage sur la grande région.



Réseau paysage Midi-Pyrénées page 3

Le Réseau Paysage, principales activités en 2015.

Philippe LABAUME (URCAUE Midi-Pyrénées) explique qu’en 2015, le programme du Réseau
paysage a été particulièrement riche avec un programme ambitieux d’animation de l’ouvrage
« Paysages de Midi-Pyrénées, de la connaissance au projet » réalisé par l’URCAUE Midi-Pyrénées et
coédité avec la DREAL Midi-Pyrénées.

Les activités se sont organisées autour :
- des trois journées thématiques d’échanges
à Nègrepelisse (82), à Cras (46) et à Marciac
(32) ;
- du programme d’animation de l’ouvrage
« Paysages de Midi-Pyrénées » avec un
colloque national rassemblant 165
participants organisé en novembre à
Toulouse
- des actions d’animation et d’information :
paysage info, site Internet, comité
d’animation
- de l’atelier national « paysages, territoires et
transitions » dont une réunion interrégionale
a été accueillie à Toulouse par GEODE

Afin de bâtir un programme en adéquation avec les attentes des membres du RPMP, une enquête
est régulièrement conduite auprès des membres du Réseau. Fin 2014 la centaine de réponses
reçue a permis de recueillir les attentes. (Cf. diaporama présenté en séance)

Questions, réponses et commentaires :
- Il faudrait davantage associer des agronomes, pourquoi l’École Nationale d’Agronomie de Toulouse
n’est pas associée ? L’ENFA puis l’EI de Purpan ont fait partie du comité d’animation du Réseau
paysage, c’est un souhait récurrent compte tenu du profil du territoire régional. Le CAUE de l’Hérault
signale qu’il travaille avec l’INRA sur le vignoble et sur les bâtiments agricoles.

- Existe-t-il des liens entre les travaux du Réseau paysage et les prises de décisions des élus ? Les
journées qui associent souvent des élus, permettent d’engager des échanges qui par la suite peuvent
faciliter des démarches plus officielles (exemple de la journée organisée à Pin Balma). Les DDT de
Midi-Pyrénées disposent d’un correspondant paysage et ceux-ci témoignent de l’intérêt des travaux
du Réseau paysage dans leur pratique professionnelle quotidienne auprès des élus.

- Le Réseau paysage dispose-t-il d’un centre documentaire ? Un espace spécifique sur le site Internet
de la DREAL rassemble toutes les productions du Réseau paysage : diaporamas, dossiers du
réseau, paysages info, comptes rendus…

- Le CAUE de l’Aude a d’ores et déjà des idées de thématiques, une journée pourrait être consacrée
aux « paysages de l’arrachage ».
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Les chantiers du Réseau paysage

CHANTIER CONNAISSANCE DES PAYSAGES (Philippe LABAUME, URCAUE)

Des travaux sur la connaissance des
paysages de Midi-Pyrénées sont conduits à
différentes échelles depuis presque 20 ans.
La mise en cohérence régionale des atlas et
inventaires des paysages départementaux a
été entreprise en plusieurs temps.

En 2015, l’ensemble de ces travaux a fait
l’objet d’une publication réalisée par
l’URCAUE et coéditée avec la DREAL.
Au-delà de la connaissance, la
préoccupation des acteurs et de faire que
cette connaissance puisse être utilisée dans
les projets de développement ou
d’aménagement.
Une série d’expériences a ainsi été analysée
pour montrer comment et en quoi, la connaissance des paysages est un apport essentiel pour la
qualité des projets. (Cf. diaporama présenté en séance)

Questions, réponses et commentaires :
- En Languedoc-Roussillon, un bureau d’étude unique a travaillé sur l’ensemble du territoire régional
pour définir les ensembles de paysages et les unités paysagères.

- Un atlas a été réalisé récemment dans le département des Hautes-Pyrénées, il a identifié 16 unités
paysagères en lien avec les acteurs des départements voisins : Gers, Haute-Garonne et Pyrénées
atlantiques. L’atlas propose des supports innovants et s’est appuyé sur la production d’ateliers
associant des acteurs locaux. Le Réseau paysage a facilité la mobilisation d’un comité technique qui
a positivement questionné la méthode du bureau d’études.

- Les journées du Réseau paysage sont très importantes pour les agents des DDT, elles permettent
une acculturation au paysage pour porter un discours auprès des élus notamment dans les projets
d’urbanisme.
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CHANTIER COMPÉTENCES ET FORMATION (Catherine PELLEGRY-HOLLARD DREAL)

Le Réseau paysage accompagne par la
formation le développement de compétences
en matière de paysage.
Une formation nationale « Paysage et
planification ».a été montée par le Centre de
Valorisation des Ressources Humaine
(CVRH) de Toulouse (référent national
paysage) pour les agents de l’Etat

Le Réseau paysage a accompagné la
construction d’un cycle de formation
professionnel « formes urbaines, paysages
et adaptations climatiques » s’adressant à
tous les publics, en lien avec le CVRH, le
CNFPT et l’ENSAT. (Cf. diaporama présenté
en séance)

Questions réponses et commentaires :
- Pascale ORTIZ et Céline CAMPUS du CVRH de Toulouse confirment leur intérêt pour travailler avec
le Réseau paysage afin de faire remonter les besoins de formation.

CHANTIER OBSERVATOIRE (Isabelle JARDIN, DREAL Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées)

Autre chantier, en lien avec les présentations
de l’après-midi, l’Observatoire par le
Paysage des Territoires (OPTERR).

Organisé selon une quarantaine de
thématiques, des conventions sont signées
avec différents territoires (Communautés de
communes, PNR…).
L’idée est de proposer une plateforme
permettant de regrouper les photos et les
analyses. (Cf. diaporama présenté en
séance)

Questions, réponses et commentaires :
- Comment s’opère le choix des points de
vue ? En fonction des thématiques.

- L’Observatoire par le paysage des territoires concerne-t-il des observatoires photographiques
existants ou des observatoires nouveaux ? Tout est possible.

- Sont évoqués l’observatoire DATAR de l’Hérault et les possibles reconductions.
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Synthèse des débats : quelles perspectives pour
le Réseau paysage ?

Ghislaine CABESSUT, Présidente de l’URCAUE Midi-Pyrénées
Le paysage est un thème qui peut faciliter le rapprochement des deux anciennes régions. Il est
difficile de faire une synthèse des travaux de la matinée car le travail est à venir. La construction du
Réseau paysage peut se faire notamment en déclinant ses actions sur les SCoT et PLU en cours.

Michel CORNUET, Président de l’URCAUE Languedoc-Roussillon
Le projet de loi « biodiversité et paysage » actuellement en examen au Sénat, a pour ambition de
renouveler les politiques publiques en matière de biodiversité mais aussi en matière de paysage. Le
projet de loi reconnait actuellement l’apport des CAUE en matière de paysage pour
l’accompagnement des politiques d’aménagement du territoire. Compte tenu de ses caractéristiques,
cette nouvelle région se fera par le paysage.
Il faut aussi penser à la Mer. La façade littorale est rendue fragile avec le déplacement du trait de
côte. La Région Languedoc-Roussillon est dotée d’un Parlement de la Mer.
Autre entrée très importante, le monde paysan qui fait partie intégrante du paysage.

Annie VIU, Directrice adjointe DREAL a perçu clairement l’intérêt d’une telle démarche de réseau,
c’est un des premiers chantiers à construire à l’échelle de la grande région. En Languedoc Roussillon
il y a eu aussi des moyens consacrés au paysage mais c’est moins visible car il n’y a pas de réseau.
Elle évoque l’ouvrage remarquable co édité par l’URCAUE et la DREAL MP « Paysages de Midi-
Pyrénées, de la connaissance au projet » et pense qu’il illustre bien le professionnalisme et
l’expertise acquise et émet le vœu que l’expérience se poursuive.
Ces démarches sont en cohérence avec les politiques nationales du paysage. La lecture commune
des paysages sur la grande région pourra converger sans trop dépenser d’énergie.
L’intérêt de ce type de démarche est de sortir des postures habituelles. Les échanges sont très
pédagogiques et montrent concrètement par l’exemple que « c’est possible ». Le chantier avec le
CVRH d’acquisition de compétences est très important. Le plus efficace pour partager les démarches
paysagères c’est de les aborder par des actions concrètes.

Philippe BÉRINGUIER (UTJJ/GEODE)
Il excuse Didier GALOP, Directeur du Laboratoire GEODE. Les travaux du Réseau paysage se sont
inscrits dans le temps long en lien permanent avec le laboratoire GEODE qui a comme ambition
justement, d’inscrire l’étude de l’environnement dans le temps long.
Pour exister, le Réseau doit se questionner et se renouveler régulièrement et c’est ce qu’il a su faire.
Le paysage se construit à la croisée des regards d’où l’importance de croiser les disciplines, et cette
multidisciplinarité n’est pas toujours évidente. Si la recherche a un rôle à jouer elle ‘est pas seule et
doit s’associer à d’autres acteurs afin de conduire des programmes de recherche-action.
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Des territoires et des expériences, les
observatoires du paysage

Philippe BÉRINGUIER (UTJJ/GEODE) rappelle que le lancement des observatoires
photographiques du paysage remonte aux années 80. Initiatives nationales dans un premier temps,
ils s’inscrivent aujourd’hui dans le cadre d’une charte européenne.
A l’échelle régionale on note une multiplicité d’actions et d’initiatives. L’Observatoire par le paysage
des territoires (OPTERR) accompagne ces initiatives portées en Midi-Pyrénées. Les observatoires
peuvent être portés par des territoires d’échelles différentes (départements, PNR, communautés de
communes, sites..). Quatre exemples d’observatoires vont être présentés chacun en trois temps:
objectifs, modalités, résultats.

OBSERVATOIRE DES PAYSAGES DE LA GARONNE (Philippe VALETTE UTJJ/GEODE)
Objectifs :
S’inscrivant dans un des axes du plan Garonne « Quelle identité culturelle ? », l’observatoire analyse
les évolutions des paysages, et suit les effets des politiques mises en œuvre dans le cadre du Plan
Garonne.
Modalités
Inventaire, base de données, fiches, partenariat dans le cadre d’itinéraires photographiques.
Résultats
1119 sites inventoriés et 2 itinéraires photographiques, analyse de séries de photo par une approche
participative.
Questions réponses
Le travail est-il utilisé avec les élus ? C’est une des perspectives de valorisation, il est important qu’il y
ait une réappropriation par les élus, des perceptions de leur territoire. Un travail important est engagé
avec les collectivités.
(Cf. diaporama présenté en séance)

OBSERVATOIRE PHOTOGRAPHIQUE DU PAYSAGE CAUSSES ET CEVENNES (Morgane
COSTES-MARRE, Entente Interdépartementale Causses et Cévennes)
Objectifs
Le site Unesco Causses et Cévennes représente un territoire de 3 000 km² protégé principalement
pour l’agropastoralisme. C’est le plus grand espace inscrit et il concerne quatre départements :
Aveyron, Lozère, Hérault et Gard. L’observatoire est un outil pour suivre l’activité agropastorale.
Modalités
Le CAUE du Gard a présenté l’outil Observatoire photographique du paysage dans le cadre du
groupe paysage de l’Entente Causses et Cévennes. Une méthode commune a été adoptée. Elle
associe les quatre CAUE concernés qui mènent les reconductions photos. L’Entente gère la base
photo selon différentes catégories.
Résultats
Banque d’images avec des photos en cours d’analyse par le conseil scientifique. Une valorisation est
réalisée par les ambassadeurs Causses et Cévennes.
(Cf. diaporama présenté en séance)
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OBSERVATOIRE DES PAYSAGES DES PARCS PYRENEENS (Lucie JULIEN PNR des Pyrénées
catalanes)
Objectifs
Démarche qui associe le Parc national des
Pyrénées, le PNR des Pyrénées ariégeoises
et le PNR des Pyrénées catalanes sur la
thématique « entrées de bourg ».
Démarche engagée en 2011, l’outil a été
achevé fin 2012.
Modalités
Outil propice à la discussion avec les élus,
permet de décortiquer les perceptions des
entrées de bourg.
Résultats
Réalisation d’un guide sur les entrées de
bourg. Les expériences des autres élus
peuvent permettre, à travers l’échange, de
dédramatiser certaines situations. Les photos
seules ne parlent pas, elles doivent être
accompagnées d’une animation. Mais la multiplication des outils pédagogiques peut parfois nuire à la
lecture.
(Cf. diaporama présenté en séance)

OBSERVATOIRE DES PAYSAGES DE L’AUDE (Juliette CARRE CAUE de l’Aude)
Objectifs
Il s’agit d’un observatoire jeune (lancé en 2011). Un travail du CAUE avait été engagé en 2005 sur les
paysages du quotidien « paysages au-delà de la carte postale ». En 2011, sollicitation de la DREAL
Languedoc-Roussillon pour lancer un observatoire photographique des paysages selon la méthode
du ministère. La DREAL a financé la première année puis la reconduction est prise en charge par le
CAUE (coût de la mission du photographe 12 000 € pour une année)
Modalités
Un photographe professionnel, Thierry Girard ; 60 points de vue et 194 photographies, reconduction
tous les ans.
Résultats
Mise à disposition des clichés sur Internet pour les acteurs locaux et les services de l’État. Pour le
CAUE, il s’agit d’une base de données qui nourrit l’action quotidienne. L’observatoire est un support
pour des programmes de sensibilisation, des publications et des expositions.
(Cf. diaporama présenté en séance)

En conclusion Philippe BÉRINGUIER souligne l’importance de faire remonter les démarches
d’observatoire pour en avoir une vision globale et faciliter les échanges d’expériences. L’enjeu pour
ces outils reste leur mobilisation et leur usage dans les projets de développement et d’aménagement.
Un chantier est à engager avec l’apport de l’Observatoire par le paysage des territoires, présenté par
la DREAL.
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Les participants à la journée (74 personnes) :
ANDREY Pascale DDT du Tarn

ARAMENDY Jean-François CAUE de la Haute-Garonne
BALLAGUY Nathalie Paysagiste DPLG (09)
BARRÈS Renaud CAUE de l’Aude
BENHARRATS Ahmed DDT de l’Ariège
BERINGUIER Philippe UT2J - GEODE

BOUHADDANE-REYNAUD Myriam CAUE du Gard

BRETON François UDAP de l’Aude

BROSSARD-LOTTIGIER Sylvie DREAL LRMP
BUGNICOURT Claire DDTM de l’Aude
CABESSUT Ghislaine Présidente URCAUE Midi-Pyrénées
CAHUZAC Laurence CAUE de Tarn et Garonne
CAMPUS Céline CVRH Toulouse
CAPGRAS Martine DDT de l’Aveyron
CARRÉ Juliette CAUE de l’Aude
CERVERA Dominique DDT de la Haute-Garonne - Correspondant paysage
CHEVILLARD Laure PNR Pyrénées Ariègeoises
CIAPPARA Éric CAUE de l’Aude
CORNUET Michel Président CAUE de l’Aude
CORNUAU Pascale DREAL LRMP
COSTES-MARRE Morgane Entente interdépartementale Causses et Cévennes
DÉRIOZ Pierre UMR ESPACE-DEV 228 IRD Université d’Avignon
ENTRAYGUES Caroline CAUE de Lozère
FERNANDES Frédéric DREAL LRMP
GARCIN SAUDO Julie Présidente CAUE de l’Hérault
GERBER BENOI Marion CAUE de l’Aude
GIANACCINI Maryse Présidente CAUE du Gard
GINGEMBRE Sabine DDT de Lozère
GIULIANI Pierre DDT du Gers
GUÉRINET Jean Philippe DREAL LRMP
GUILLERME Sylvie GEODE CNRS
HATTERLEY Alain DDT du Lot
HERRAEZ Claude DDT de Haute-Garonne
HEWISON Nathalie AFAHC Midi-Pyrénées
HOCHART Sophie Agence Complément TERRE FFP MP
HURTES Vincent CAUE de l’Aveyron
JARDIN Isabelle DREAL LRMP
JULIEN Lucie PNR Pyrénées Catalanes
KAMBÉROU Aspasie CAUE de l’Hérault
KRON RAMIREZ Corinne DREAL LRMP
LABAUME Philippe URCAUE Midi-Pyrénées
LASSERRE Pascale DDT des Hautes-Pyrénées
LAVIELLE Michèle DDT Haute-Garonne
LEGENDRE Agnès CAUE de l’Ariège
MAIRE Éric GEODE CNRS
MENONI Mathieu Communauté de communes de la Haute vallée du Thoré
MOISSET Alexandre Ecole nationale d’Architecture de Toulouse
MOUGENOT Magali DDTM Pyrénées Orientales
ORTIZ Pascale CVRH Toulouse
ORUS-DULAC Karine CAUE de l’Ariège
OYHANART Pierre Communauté de communes du Sor et de l’Agout
PALAZZI Sérena CAUE de l’Hérault
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PASTRE Éric DDT de Haute-Garonne
PELLEGRY-HOLLARD Catherine DREAL LRMP
PÉRÉ Anne Ecole nationale d’Architecture de Toulouse
PERSCHKE Sonia DDT de l’Ariège
PESEUX Jean Yves DREAL LRMP
PINEL Yves Agronome retraité
PINEL Mme retraitée du ministère de l’Equipement
PORTET Claire DDT Tarn et Garonne
PUYO Jean-Yves Architecture Design Urbain et Paysages
RANZA Patricia CAUE de l’Aude
RICADAT Maïa CAUE de l’Aude
RICHART Fanchon PNR de la Narbonnaise en Méditerranée
ROCHOTTE Didier DREAL LRMP
RODRIGUEZ Fabienne URCAUE MP
ROUX-LAGET Corinne DREAL LRMP
SIRVEN Bruno Arbres et paysage 32 / AFAHC MP
TOULIS Séverine URCAUE MP
TURLAN Gilles Président CAUE du Tarn
VALETTE Philippe GEODE CNRS
VIGNON Patrick DDT de l’Aveyron
VIU Annie DREAL LRMP
VOS Jean Hugues DDT Haute-Garonne

Excusés :
ACHARD Elsa PNR Haut-Languedoc
BRET Philippe CAUE du Gers
CONSTANS Michèle Conseil scientifique PNR Grands Causses
GUGLIELMETTI Alain DREAL LRMP
JOUVE Ondine CAUE du Tarn
LARRIBE Mathieu CAUE du Lot
VALILIÉRE Stéphane CAUE des Pyrénées Orientales

Pour visiter le site Internet du réseau Paysage Midi-Pyrénées

Suivez le lien

http://www.midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr/le-reseau-paysage-midi-pyrenees-r5626.html

